
Direction de la Police Judiciaire
de la Préfecture de police de Paris

Madame, Monsieur,

Vous souhaitez déposer plainte dans le cadre de la fuite des données ayant
affecté les opérateurs Viamedis et Almerys assurant la gestion du tiers payant
pour de nombreuses complémentaires santé et mutuelles.

Afin  d’optimiser  le  traitement  de  votre  demande  et  ainsi  minimiser  les
erreurs de saisies, il faut désormais vous rendre sur le site gouvernemental : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/lettre-plainte-suite-a-la-
fuite-de-donnees-viamedi-almerys

Vous pouvez utilement consulter les recommandations figurant sur le site internet de cybermalveillance:
https://www.cybermalveillance.gouv.fr/tous-noscontenus/fiches-reflexes/que-faire-en-cas-de-fuite-de-donnees-
personnelles
ou de la CNIL:
https://www.cnil.fr/fr/violation-de-donnees-de-deux-operateurs-de-tierspayant-la-cnil-ouvre-une-enquete-et-
rappelle-aux
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